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POUR LA MISE EN ŒUVRE ____ ,_ 

D'UNE VERITABLE POLITIQUE SCIENTIFIQUE 

Les actions syndicales menées ces 
dernières ann~es dans le secteur de la Pe -
cherche publique ont, soit permis des proqrè~ 
soit fait reculer les administrations sur 
leurs projets aggravant les situations exis
tantes. 

Au CNRS, les progrès ont, pour 
l'essentiel, porté sùr la situation de nom
treux personnels hors statut ; intégration, 
pour les seules années. 1972 et 1973, de pluq 
de 500 agents (INAG, SEITll, grands· accéléra
teurs, ressources affectées, horaires et va
cataires au titre des 10 %) . Ils ont port~ 
également sur l'extension, en 1972 du plan 
Masselin à nos catégories de contractuels 
(effet au 1-1-71). 

Les luttes contre les aggravations 
tentées par les aèministrations sur le litre 
exercice de l'activité syndicale, sur les li
cenciements systématiques èe vacataires, sur 
la situation statutaire des IT~ ont toujours 
~té difficiles et n'ont pu, 1~ plupart du 
temps que maintenir fe statu-~uo. Par exempl& 
dans le cas de l'IN2P3, les actions constan
tes ne permettent qu~ d'assurer une situation 
de fait inchangée pour les personnels, alor~ 
que la Direction du CNPS n'a pas voulu reve
nir sur la décision de transfert tudgétaire 
des personnels. 

Mais, aussi l'action revendicative 
n'a pu, dans d'autres cas, éviter la d~gra
dation de la situation. Ainsi, dans les or
ganismes de recherche, le tlocace des car
rières s'aggrave constarr.~ent, les possitlit~s 
de promotion s'amenuisent toujo~rs davantaoe 
alors que les attentes sur les listes d'apti
tude augmentent. 
Mais également, tou~ récerrment, au CNPS, les 
revendications d'amfliora~ions d~ statut et 

des primes se sont heurtées à un rejet sans 
précédent, puisque, en dépit de la version 
oue tend à accréditer la Direction, rien 
rle sérieux ne sursiste des propositions
présentées par elle aux Finances. 
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La racine de cette situation est, 
en définitive, dans la politique de recher
che délirérérr.ent choisie et appliquée à 
tous les niveaux, du aouvernernent aux Di
rections des organismes de recherche. 

Le premier caractère de cette 
politique est un freinage alol::al de 1 'effol.t 
de recherche. Alors qu'en Ï968, le pourcen
tacre du Produit f\Tational Brut avait atteint 
2,37 %, qu'en 1969 le Premier Ministre, ré
pondait aux inquiétudes exprimées par le 
Directoire, en assurant que 1 'otjectif pour
suivi était toujours d'atteindre 3 %du 
PNB en 1975p la dégradation s'est poursui
vie et, en 1973, le pourcentage consacré à 
la recherche sera de 1,8 %, taux qui était 
celui d'il y a 10 ans, en 1963 ! 

Le second caractère de la poli
tique de la recherche est un déveloEpement 
sélectif des différents secteurs, la sélec
tion étant fondée sur l'idée, développée 
dans le rapport DPP.NCOURT, que "n'est inté
ressant que ce C!Ui se vend". Cela conduit 
à la priorité peur la recherche dite indus
trielle ou de dêveloppemen~à l'asphyxie du 
secteur putlic de recherche (notamment uni
versitaire), à l'accentuation des finance
ments sous forme des contrats, des ~etions 
Thématiques ProCl'ramrnées, à la politique 
dite de motilité des personnels (qui vise 



~ ~carter drr'S ·crr~~·:n·f~e·lï· 5t1'"'T""~s~ chérche.ùfs 
qui y sont actuellewent ewplovês 1 redistri
luer les personnels ITA Sèlivant les priori
tês "rentalles", 5 dêvelopper les emplois 
hors statuts tels toursiers et vacatairest 

-";·'~ônt're· u·ne 4

pôl1trè(tie'ae-fa" r'êch"erèhë r~-
duite à servir exclusivement les grands 1n
térêts privés, 

1 . f Un autre caractère de l'actuelle 
politique de la recherche est l'effort idéo· 
logique de dénigrem~nt de la science et des 
travailleurs scie~~ifiques. Cette cawpaqne 
de grande envergure vise 1 permettre l'appl~· 
cation d'une politique de restrictions tudgê
taires et d'orientation de la recherche au 
profit des féodal ê'conowiques et fi nan-
cières dominantes. . · 
Ainsi,la mise en cause de la recherche dans 
son ensemtle, les efforts pour df:!"o ti liser 
les travailleurs de ce secteur~ les couper 
de l'opinion publique, tendent à justifier 
la limitation de la recherche aux secteurs 
on elle serait "rentalle", 1 justifier les 

.~difficultés de carrière, l'insécurité de l'err·
. ploi des travailleu*s de la recherche, le r~

fus de satisfaire leurs revendications. 

• Pour une politique de la recherche qui 
aurait pour finalité la satisfaction des 
tesoins sociaux, matériels et culturels de 
la population, .: 

le crroupe français de la Fêdêra
tion Mondialè des Travialleurs Scientifi
ques (SNCS-FEN, SNESup-FEN et UGICT~CG~) a 
exprimé, le 10 Février 1973 la conv1ct1on 
que l'ensemlle des organisations représen
tatives de l'Enseignement Supérieur, des 
travailleurs scientifiques du secteur pub
lic et de l'industrie nationalisée et pri
vée, peuvent confronter leurs vues et ~é
finir des objectifs communs pour favor1ser 
la mise en oeuvre d'une véritable politique 
scientifique. Il appelle pour cela à la pr~ 
paration des Assises Intersyndicales d~ la 
Recherche Scientifique et Technique au1 se 
tiendront dans les mois qui viennent. 

A • CHl>.NCON IE 

LES ELECTIONS CAES DE 
1 

JANVIER 73 

LES RESULT~TS DES ELECTIONS I973 

au Comitê National d'Action Sociale du C.A.E.S. 

et â la Corrmission des AffairesSociales du C.~.R.S. 
. • c 

C.N.A.S. C.A.S. 

6502 6466 il I.T.A. suffraqes ex;erimês -,, 

Inscrits 11728 ·' 
CGT 2713 10 sièges 2688 3 sièges 1 

Votants 6783 CFDT 2056 8 2048 2 s 

SNIRS 1086 4 1082 1 s 

F-~n • 647 2 648 1 s 

' SNPCEN 427 2 427 1 s 
(exprimés 566} 

-- ---
26 8 s 

CHERCHEURS suffrages exprimés 3724 3724 
--- SNCS 2014 a+ 2015 2 

Inscrits 6685 SGEN 859 3 858 1 

Votants 3804 SNIPS 851 3 851 1 

- -- ---
., 14 4 

+dont 1 au plus fcrt reste. 

A titre de référence RAPPEL DES 3 DEPl'HERES FLECTIONS 

1%9 1971 1973 -- --
SNTRS -cGT 2184 (39,8) 2455 (41,8) 2713 (41,7) 

SGEN -CF DT (IT l') 1938 (35,3) 2060 (35,1) 2056 (31,6) 
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REFORME DE l'ALLOCATION LOGEMENT 
A COMPTER DU 1-1-72 

• • La loi de· 1972 a êtendu 11 de nou -
veaux lênéficiairFs l'allocation créêe par 
la loi de 1948 et a assoupli les conditions 
d'attrilutio:ll.. 

BENEFICIJliRES 

Il Bénéficiaires de l'une des prestations fa
miliales : allocations de salaires unique ou 
de la mère au foyer (~ajorée ou non}, allo· 
cations prénétales, allocations d'orphelin, 
allocation d'éducation spécialisée des mi
neurs infirmes, allocations des handicapés 
mineurs, allocation pour frais de garde. 

2) Ménage ou personnes n' ay·ant pas droit ~· 
l'une de ces prestations mais ayant un enfant 
â charge (veuvei mère célitataire •• ). 

3) Chef de famille sans enfant à charge l'lais 
seulement pendant les 5 années qui suivent le 
mariage et à la condition que celui-ci ait 
été célétré avant que les époux aient, l'un 
et l'autre atteint l'âge de 40 ans. 

4) Ménage au personnes ayant â charge un as~ 
cendant de plus de 65 ans (60 ans s'il est 
inapte au travail) lorque cet ascendant vit 
~ leur foyer. 

5) Ménage ou perso, ... ~s ayant à leur charc,:e un 
proche parent atteint d'une infirmité le ren-. 
dant inapte au travail et entraînant une in -
capacité d'au moins 80 %, lorsque cet infirme 
vit à leur foyer. 

6) Personnes âgées d'au moins 65 ans (60 ans 
en cas d'inaptitude au travail et pour les 
anciens déportés et internés titulaires de la 
carte) • 

7) Personnes âgées d'au moins 15 ans, attein
tes d'une infirmité congénitale· ou acquise 
et reconnues inaptes au travail. 

8) Jeunes travailleurs de moins 2J ans, sala
riés et affiliés à la Sécurité Sociale. 

CONDITIONS D'ATTRIBUTION 

I) Payer un loyer ou accéder à la propriété 
à condition que le logement constitue la ré
sidence principale. 

2) Consacrer au loyer (ou aux reensua~~tés 
Eour l'accession à la EropriéU\) un rdni!'1Ufl'l 
de ressources. Ce loyer minimum sera fonc
tion des ressources du foyer et du nomtre 
de persc~~es occupant le logement. 

al ~~~~~q~~~~-{~~~l~~~~~ 
Pessources per Ç"Ues pendant l'année 

civile précédant la daté du 1er Juillet, 
point de départ de la période de calcul de 
l'indemnité, par l'ensemtle des personnes 
ayant vécu plus de 6 ~ois au foyer pendant 
cette année civile et n'ayant pas quitté le 
foyer au 31 Décemtre de cette annêe. C'est 
en fait le revenu net imposable après dé
duction des atattements fiscaux. 

l) f::.Q,'L~~-Ill~nJ:m\!1!! 

VOIR TABLEAU I 

Cas des locataires de logereents-foyers 
ils sont censés payer un loyer de 150 Fr 
(jeunes travailleurs) et 200 Fr (personnes 
âgées et infirmes). 

3) OccuEer un loaement répondant ~ certai
nes normes de salubrité et de r>euplernent 

a) Normes actuelles provisoires (voir Me
mento du SNTPS ou Journal Officiel) • 
tl Normes définitives dont la date sera fi· 
xée par décret. 

1 Noml:re 
d'occu;>antc; 1 f' sur.ace (1"'2) volume (11"3) 

2 28 66 

3 42 99 

4 50 132 

par 
personnes 10 en plus 23 en plus 
supplément 

1 

lOYER M:fi!Müitl ~ POURCa!TmS A APPliQ~ER A CHAQUE TRMICHE DE RESSOURCES, 
COtmE TEIIU DES CHARGES DE FAMILLE 

1 TABLEAU 1 1 

Tl!AitCHES DE REVENUS ANNUElS SOUMIS AUX TAUX DE - 0% 18 ~~ 23% 1 21% 33% 

Nombre R1 R2 
de 

R3 R4 RS 

personnes 
R~ssource$ Ressc!lrces Ressources Ressource:;. ReMourees 

1 
à charge 

lnléfieures compr,ses comprises c::omprises supérie~.tru 

à entre en ut entre Il 1 --- j 

Isolé 2 000 2 000 et 4 000 4 000 •• 8 000 8 000 et 12 000 12 000 

'""'M'fnagc ·-·------ -
2 500 2 500 et 5 oco 5 oco et 10 000 10 000 •• 15 000 15000 

----,--
3 750 3 750 et 7500 7 500 et 15 COO 15 000 el 22 500 22 500 

---
2 5 000 5 000 et 10 000 10 000 el 20 000 20 000 et 30 000 30000 

---
3 6 250 6 250 et 12 500 12 500 •• 25 000 25 000 et 37 500 37 500 

---- --~------
4 7 500 7 500 et 15000 15 000 et 30 000 30 000 •• 45 000 45 000 ' 
.. .. 
5 ~ . 81>SO e·,$1) 'l~- t•J.l, (n,"' : 

tnvc .t ~HO:t.~"{: ~;~;J ~t;;i_r;,( 

{ t (.\.( ~ · ic:,'c~ .t ii:.CK.~Cf .~~ .. ~{'.((' 4(,("(.0 J: 6\.CC(- cc.ror .... 
-·~--·~·--- ----~-------

:J 



Conditions particulières : 

a) ~~~!iq_I,ll}!l!i_i'!:;:~~~ : . Comporter au plus 2 
pièces principales (cuisine non comprise) 
plus 1 pièce par perscnne supplémentaire. 
Si le logement cor~orte un nomlre de pièces 
supérieur à ce maxir~~. le loyer sur lequel 
sera calculé l'allocation sera éqal à : laver 
X nomrre de pièces maximum -

nomrre de pièces réel 

1) -I~~ll~!i -~:t'!Y.~Ul~~t!! . le local doit : 
• être indépendant de celui des parents, 

comporter des accès distincts sans communi
cations directes 

coreporter au maximum '2 pièces d'une sur
face maximum de 40 m2 pour 1 personne : une 
par personne si plusieurs jeunes travail
leurs résident dans le même local 

n'être ni loué, ni sous -loué à des tiers 

MODE DE CALCUL 

L'allocation couvre une partie de 
la différence entre le loyer réel (plafonné) 
et le loyer manimum, différence à laquelle 
on applique un coefficient variarle selon la 
composition de la famille et ses ressources. 

AL = I< ( L .;. Lo ) 

!( 0,90 - ressources imposalles 
84.000 x nomrre de parts 

AL Allocation logement 
L Loyer menseul réel dans limite du pla

fond 
Lo Loyer minimum otligatoire 
K Coefficient de prise en charge 

Nomtre de parts : 

ainsi de suite en 
personne à charge 

personnes seule : o,ao part 
ménage sans en-
fant :1 part 
ména~e ayant à 
charge 1 personne :1, 5 part 
ménaqe ayant à 
charge 2 personneb:2 parts 
majorant de 0,5 part par 
en plus. 

TA3LEAU Il 

f.16nogo 
Mtnav• ay.:mt 

.LOGEMENT san& 1 enfant 

1 
enfant ou 1 pers. 

à c!lo:rno 

1 

----
EN lOCATION 

F. F. 

i :MMEUBLES ANCIENS 215 232 
'AUTRES CAS .......... 300 325 
1 
! EN ACCESSION 

A LA PROPRI~T~ 

Opérations antérieures au 
1•'-7-72 

IMMEUBLES ANCIENS 
libres Îl rachat 

Avant le 1u~7-62 ........ 138 1EO 
Ef"\trele 1 ~~-7~52 et le :?0·6*63 1(0 174 
Entrelel"-7-63 et le 30-5-64 187 203 
AJ:rès le 1~c7.54 .....•.. 205 223 

Occup~s à l"8ch•t 
Avent le 1 u-7-62 •.••• , ••• 100 109 
Er.tre le, H-7-52etJe20-S-64 115 125 
Après le 1 u .. f~64 ••.•..••. 125 136 
IMMEUBLES NEUFS 

Première occupation 
Av-ant le 1 er~7·59 ........ 138 150 
Entre !e 1 rr~7-!:9ot le 20-6-CO ~54 167 
Entte le 1 .~. ~7-CO ct !e 30-6 -û1 ~!:8 172 
Enttc fe 1er· 7-61 et ~e 30·6-52 170 185 

"Entre!e1cr-7-6Zet!e20·6 03 176 191 
Entre le, n-7 -63 ct le 30·6·64 187 203 
Entre le 1 tr~J~64 et!e20·6-66 :os 223 
- C<:iS général ·········· 216 234 
- cas panlcul . .}' 
fmre le 1u · 7-66et le30-6-72 300 325 

Opérations oostêiieur&s 

-~::.~~·1?:. C-'-'-'. __ l'Q!L._ - _gs 

r,' allocation n'est pas. versée si 
elle n'atteint pas rn Fr. 

Loyer réel 

a) Location : C'est le loyer princlpal, non 
comprises les prestations, charges, taxes 
et fournitures {eau, chauffage ... ) effec
tivement payé pour le mois de Janvier pré
cédant la période d'attritution de l'allo
cation. 

ll Accession à la propriété : Ce sont les 
charges d'intérêts et d'amortissement . 

Le loyer réel ou les mensualités 
ne sontprises en compte que dans les limi
tes d'un plafond fixé par arrêté. 

Pl a fond de lo.yers et de charcres 
d'accession à la propriété. 
a} Pour les personnes seules 

• Location : 
- immeutle ancien •••••••••• 179 Fr 
-autres cas ••••••••••••••. 250 Fr 

• Accession à la propriété : 
- opérations postérieures 

au 1-7-72 .........••••••. 250 Fr 
- opérations antérieures 

au l-7-72 •...••.•• non encore fixé 

l) TyPe familial 

VOIR TABLEAU II 

EXEMPLE DE CALCUL 

Soit un ménage ayant à.,.chatge 1 
enfant et la mère infirme de l'un des con
joints occupant comme locataire un immeutle 
ancien. 

Loyer menseul : 250 Fr - Revenus 
annuels imposatles : 13.200 Fr. 

a) Loyer réel : 250 Fr (ne dépasse pas le 
plafond : voir tatleau II). 

b} Loyer minimum (tableau I) 

Ressources annuelles 13.200 Fr 
arrondies aux 500 Fr inférieurs soit 
13.000Fr. 

r.'1énage M6nage 
cyant eva nt Par enfant 

2 enfants 3 enfants ou pers.. 
ou pers. ou cora. en vtu1 
b charge à char;• 

F. F. F. 

250 285 35 
350 ~00 60 

161 184 23 
187 214 :7 
219 251 Z2 
::.!0 :75 ::s 

117 ~34 17 
135 tSS :0 
~46 167 21 

181 184 23 
1eo 206 28 
1!:5 212 27 
Hl'9 228 29 
~06 236 30 
219 251 32 
2~0 275 35 
,i.52 2aa 36 

350 40() 50 

350 400 50 



Pourcentages ~ 

tranche 0 à 5.000 
tranche 5.000 à 10.000 
3.000 Fr sur trancha 
supérieure à 10.000 

0 

18 

23 

% 
% 

% -
l . 5 90 

,-.!; 
/fi. 
~ 

900 

690 

1.590 

'1-
0,9 - 13.000 (ress. imp.) 

·.......i& 84 .ooo x 2 (2 parts) 

d) Montant de l'allocation 
' . ........,.,.. ""' r: 

(250 Fr - 132 Fr) x C,8227 

arrondie â 97,10 F 

0,8227 

'fr 
97,07 Fr 

Loyer minimum résultant 

arrondis à 132 Fr, 

:) Valeur du coefficient K 

~ = 132,25 Fr 
Les derandes doivent être adressées au CNRS 
(rftJTie GI:,LES - 23, rue du Maroc - Pàris) ou 

·"'·r~c par 1' intermédiaire des Secrétaires Sociales. 

PRIME DE DEMENAGEMENT 
Le décret n° 72-533 en majore le taux et assouplit les conditions. 

BENEFICIAIRES 

Les personnes qui lénéficient de l'allocation logement 
infirmes - jeunes travailleurs {voir article précédant). 

:ONDITIONS D' A.TTRIBUTION 

familles - personnes âgées 

Les primes de déménagement sont attrituées aux personnes ou ménages qui : 

-soit, s'ils ne perçoivent pas l'allocation de loaement, s'installent dans un local corres
pondant aux normes exigées pour lénéficier ee l'allocation de logement. 
-soit, s'ils perçoivent déjtl. cette allocation, s'installent dans un local leur apportant 
des meilleures conditions de loaement (surface halita·ne, nomtre de distrilution des pH:~c::es, 
confort ••. ) 
-qui litèrent un logement comportant un nomJre de pièces excédant leurs tesoins familiaux 
pour occuper un logement plus petit mais correspondant aux conditions de peuplement exigées. 
-ne perçoivent pas d'autres indemnités ou allocations destinées â couvrir les frais de dé
ménagement. 

1110NTANT DE LA PRIME -.·':i 

Elle est fixée 

- dans la limite des dépenses justifiées r~elernent enaaaées 
-dans la limite d'un pourcentage du salaire de lase des allocations familiales dans l'an-

cienne résidence. 

.... ,·!' ~(' CJCt1i1~1 ,.~ - -. : Taux· en % du Montant en F 
Bénéficiaires · salaire de la se A compter du 

des al loc. famil. 1-1-1973 

Jeunes travailleurs 100 ' 458,20 
Personnes âg~es 200 % 916,40 
Infirmes 200 % 916,40 
Ménage avec 1 enfant ou une personne 
à charge ou jeune ménage sans enfant 200 % 916,40 
Par personne à charqe en plus 20 % 91,64 

DOSSIER 'J 

Les demandes doivent être adressées. au CNP.S (~1me GILLES - 23, rue du Maroc -Paris 
ou â votre secrétaire Sociale) dans les 3 mois qui suivent la date du déménaaement, accom
pagnées 

-d'une facture des frais de déménaaement 
-d'une demande d'allocation de loaement pour le nouveau domicile. 

A. BERNE'!' 

Meml:-re du B.N. 

-~) 

li 

Il 
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LA VIE DES SECTIONS 
Il. JECJffiO§ ID) JE JL'AC'JrilON JLOCAJLJE 

INSA Dh RENNES 

Journée d'étude sur l'éducation per~anente et l'enseignement supérieur organisée A 
1 'initiative du SNTPS avec les syndicats FEll et CFDT - avec participation de la presse et des 
comités d'entreprises de la région le Samedi 10 Février. 

LABORATOIRE DE BELLEVUE 
"\1\'-• . " 

Intervention auprès des autorités locales et des parlementaires pour l'installation 
d'un feu tricolore â la sortie des laroratoirP~. 

VERRIERES 

La section poursuit son action auprès de la Direction locale et du Directeur ~dmi
nistratif et Financier concernant les. Frollèmes de locaux en général et particulièrement des 
locaux sociaux. 

Elle mène également une action contre la décentralisation envisagée hors de la rê
gion parisienne qui accentuerait le démentèlernent des latoratoires de la discipline. 

OBSERVATOIRE DE PARIS-MEUDON 

Les sections syndicales mènent une action pour attenir l'intégration sur postes bud
gétaires du CNRS, de 71 qui sont "contractuels orservatoire" sur des postes particuliers de 
la DES, (les luttes syndicales avaient dêjà pe~is d'attenir l'assimilation au CNRS). 

Succès de l'action unitaire pour attenir la réouverture des installations sportives 
fermées faute de crédit. 

Cett• action a êtê menée par l'Intersyndicale locale à l'initiative de la section 
SNTRS -cGT. . 

- L'ehsemble des organisations syndicales de l'Université Paris XI ont adoptê une 
déclaration comme sur la situation critique de l'Université, elles ont dêcidê d'engager une 
vaste campagne d'informations, d'explications, de morilisation et d'action pour exiger un 
collectif budgétaire supplémentaire. 

MONTPELLIER 

Compte rendu de Mandat d'êlu au Directoire de DUPFE le 22 Janvier au laboratoire de 
Physico-chimie-collo!dalle -la quasi totalité des personnels chercheurs et ITA étaient pré
sents pour conna!tre la décision du Directoire concernant l'avenir de leur laroratoire. Le 
SNTRS a fait maintenir l'activité du laboratoire et assurer la défense des personnels. 

QUAI A. FRANCE 

La section SNTRS-cGT face à la remise en cause de l'excercice du droit syndical par 
la Direction du CNRS, à l'~dministration Centrale, mène une action ferme et dêterminêe pour 
le respect des droits acquis. Entrevue avec la Direction - Distritution massive de plusieurs 
tracts. 

La découverte de "Vacataires clandestins" au Quai A. France a permis de mettre en 
évidence l'attitude rétrograde de la Direction du CNRS. 

L'action revendicative se poursuit. 

2. lLA JOURNJEJE NA'JrilONAJLJE ID~C'JI'IlON§ 
COORID>ONNJEJE§ §N'JrR.§~§NC§ 

ja FEVRIER~ o 

TOULOUSE 

A l'initiative des sections SNTPS-CGT, SNCS-FEN, SGEN-cFDT Assemrlée Générale des 
personnels à l'Université Paul Sabatier -signature d'un texte à la Direction du CNRS par 
250 personnes - distritution de tracts dans les latorat~ires - larges échos dans la presse 
locale. 

FACULTE D10RSAY 

SNTRS-SNCS délêqations àuprès des autorités locales -distribution de tracts - délê· 
gation au CNRS.-

J 
i 
1 
; 



Assemllêe Gênlrale SNCS-SNTPS motion env~v~e au CNRS. 

FORT DE VERRIERES 

Remise aux 4 Direcceurs des laloratcires du Fort de Verrières d'un cahier dè reven
dications êtal::li par les sections SNTPS-CC'f, fNCS-FEN, SGEN-CFDT. 

A.G. des personnels a l'UniversitA, arr~t de travail, motions au CNRS. 
DOCUMENTATION PARIS 

Motion adressée a l'Administrateur Délé~ué ré9ional exigeant des moyens et des 
postes pour le Centre de Documentation. 

OBSERVATOIRE DE MEUDON 

Distribution d'un tract SNTFS-SNCS appelant a un rassemrlement pour se rendre auprès 
de l'Administrateur Délégué. 

GROUPE LABO. CNRS BELLEVUE 

Arrêt de travail avec manifestation devant le siège de l'Administrateur Délégué avec 
l'Otservatoire de ~~eudon -entrevue avec l'Administrateur. 

GRENOBLE 

Dêtxayage de 2 heures a l'appel SNTPS-~NCS. Assemtlées Générales avec motion au CNRS 
! l'IRCANTEC aux Présidents des groupes parlementaires, auprès de l'Administrateur Délégué. 

Assemtlée SNCS-SNTRS-cFDT sur les feuilles de notation. 

Rassemtlement a l'appel des sections SNTF~-CFDT-SNCS a l'institut de la Catalyse 
avec délégation auprès de l'Administrateur Délêrruê. 

GIF S/YVETTE 

A l'initiative du SNCS et du S~~PS, une rnolilisation du personnel a été réalisée 
pour la venue de Mr. CURIEN pour une réunion avec les Directeurs sur.les propositions de la 
Direction en matière de statut. 111 

Deux A.G. du personnel (l chercheurs a l'appel du SNCS - 1 ITA a l'appel de la CGT 
et de la CFDT) ont préparé la "réception" du personnel. Un rasseml:lement â l'appel du SNTRS, 
du SNCS et de la CFDT, avec landerole, lors de l'arrivée du D.G. a rappelé le mécontentement 
et les exigences du personnel. Mr. CURIEN a reçu une délégation. 

NANCY 

.Assemtlée au CRPG, SNCS-cFDT-SNTRS avec une très tonne participation des ITA - envoi 
d'une pétition sur l'IRCANTEC au Ministère des Finances • 

• Pédologie AssemJ:-lée CGT-SNCS-FO envoi de motion a la Direction sur les revendica
tions et pétition sur l'IRCANTEC. 

ENSIC, Mines, Cinétique Assemrlées SNTPS-SNCS centrées sur les protlèmes de retrai
tes et les revendications en cours. 

BORDEAUX ' . ' 
Vaste campagne de pétitions SNCS-SNTRS dans tous les latoratoires de la rêgion tor

delaise. Les pétitions adressées au Ministre des Finances, ont été portées en délégation con
duite par les responsalles syndicaux auprès de chaque direction en demandant aux responsatl~ 
scientifiques de s'associer a notre action pour la parution de nos textes. 

Notons que notre section qui re~roupe 40 % des ITA du CNRS a tenu son Assemrlée Gé
nérale le 23 Janvier, elle·a pu faire un tilan très positif de son action caractérisée par 
une très tonne participation à toutes les actions nationales de 1972, auxquelles s'ajoutent 
les nomrreuses initiatives 1ocales prises par la section. (dans le compte rendu des actions, 
paru dans le précédant /ElRS, il avait été omis la section de Bordeaux}. 

.31. JUAC'JI'JIVJI'JI'JE JD)JE§ 
NICE - VILLEFRANCHE 

Réunir les adhérents d'un Orservatoire et d'une station Océanographique c•est le 
pari qu•ont tenu et réussi nos deux sections. 

Dans le site magnifique de l'Ot·servatoire de Nice avec une très lenne participation 
des adhérents et de son syndiqués un large dêlat sur les revendications et le programme com
mun a êtA animé par G. DUPPE et PAILHEREY du Bureau Régional Méditerranée le 26 Janvier 
dernier. 

LABORATOIRE D' ASTRONŒ-~IE SPl\TI!;LE (MARSFILLE) 

Les notations, la situation de la recherche, les perpectives de la discipline, le 
programme commun de la Gauche ont été au centre des délats de la réunion organisée par la 
.section SNTRS avec G. DUPRE et c. GINOUX du Bureau Pêaional Méditerranée le 24 Janvier. 

Notons que cette jeune section a considéra llèrnent developpA ces effectifs au cours 
de 1•annêe écoulée ce qui traduit une tonne activité de la part des camarades. 

STPASBOURG-G.BERNET a assuré les reprises des cartes des sections Faculté et CRN il 
cipé aux 3 réunions au CFN sur les prorlèrnes spécifiques des femmes de rnénaae, des 
res, et des personnels sous co~trats intéarés à l'JN2P3. 

a parti
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ORLEANS 

Réunion iquês avec la participation de A. CHANCDNIE. Les protlèrres de la 
Recherche, de sa s actuelle, de la situation, faite aux personnels et de leurs ac-
tions ont été èérattus. En outre ~es èiscussicns ont porté éqale~ent sur la CGT et le Pro-
gramme Commun. 

MARSEILLE GLr.-1 

Une matinée :tién l:ien remrlie au GU·' de r-~arseille le 23 Janvier avec D. DUPRE et 
J.J. REGNIER du l:ureau réqional néditerranée. 

La situation·actuelle et notre activ~té syndicale ont été au centre d'une intéres
sante discussion du Conseil Syndical local, ensuite une Assemrlêe Générale à laquelle parti
cipait une centaine de personnes a permis de situer les positions du SNTRS-cGT sur la situa
tion revendicative et le procrramme commun de la aauche, de nomlreuses questions ont 
de donner les réponses de la CGT aux préoccupations des personnels. 

Une réunion amicale de reprise de cartes et un repas fraternel a réuni les adhérents 
du SNTRS-cGT dans une amriance optimiste sur les perspectives de notre comtat syndical. 

AIX EN PROVENCE 

Assemtlée Générale des personnels suivie d'un détat le 23 Janvier avec G. DUPRE et 
R. MICHEL (INSEPP) du tureau ré~ional ~1éditerranée. Réunion de travail des militants le même 
jour sur les prorlèmes universitaires, l'action sociale et les contrats. 

BESANÇON 

Les 18-19 Janvier avec A. F<LLEGPET. Réunion d'information ouverte à tous sur les 
protlèmes généraux de la Recherche et de ses personnels et plus particulièrement des pro
tlêmes d'avancement et de mutations. Réunion de travail sur l'organisation et la propagande 
avec le tureau local. Assemrlée de reprise des cartes pour les syndiqués. 

Sortie d'un journal mensuel. 1 adhésion. Pour ~8 Février -pétition intersyndicale 
envoyée au Ministre des Finances. 

OBSERVATOIRE DE HAUTE PROVENCE 

La situation revendicative, le programme commun, l'avenir de l'Astronomie, les re
traites, l'action sociale autant de questions dérattues dans une amriance amicale au cours 
d'une Assemrlée Générale à la salle de cinéma de l'Otservatoire le 25 Janvier avec G. DUPRE, 
R. CONDAT du tureau régional Méditerranée. 

MARSEILLE (FACULTES 

Réunions et détats dans les Facultés St Charles, Luminy et St Jérôme les 24 et 25 
Janvier avec les camarades DUPRE, F<BETINO, Ll<TIL memeres du lureau régional Méditerranée. 

La CGT, la recherche et le procrramme commun ont été au centre de ces détats auxquels 
participaient des collègues enseignants et chercheurs. 

MONTPELLIER 

Le 22 Janvier avec DUPFE et 1<. GAFAU du Bureau régional ~éditerranée ont assuré une 
série de réunions avec les diverses catégories de personnel des latoratoires de Montpellier. 

Le soir une réunion fraternelle à laquelle participait le Secrétaire de l'UD-CGT a 
rassemtlé les adhérents anciens et nouveaux pour la reprise des cartes du SNTRS-cGT. 

POITIERS 

Le 6 Février permanences assurées par s. SF<RRAZIN et G. DUPRE sur les notations et 
la situation de la recherche. Le soir réunion amicale de reprise des cartes de la CGT à 
l'ENSMF<. 

" Le 7 Févri~r à l'Université détat sur la CGT, la recherche ett le programme commun 
animé par G. DUPRE( s. SF<RPAZIN avec la participation du Secrétaire de l'UD-cGT et les re
présentants des partis de Gauche. 

ORSAY 

Meeting avec J .• C. ~OYNOT le 15 Février. En présence de 400 personnes, les représen
tants du SNTFS et du SNPESB(CGT), de l'UD-CGT, du SNESup, du SNCS et du SNPCEN(FFN) ont par
ticipé au détat qui a suivi les interventions. Le SNTPS a été notamment amené à préciser les 
positions sur l'orientation de la recherche, la sécurité de l'emploi à propos de la politique 
des contrats, ainsi que sur le statut de titulaire et les perspectives de statut unique !TA
chercheurs. 

COLLEGE DE FP~NCE 

Le 15 Février 1973 avec J.P. RICCIO, F<ssemtlée-Détat sur le Programme Commun de la 
Gauche à l'initiative du SNTRS, ,SNPESB, SNCS, SNESup 55 personnes présentes. Des questions 
intéressantes et pertinentes. Toutes placées dans la perspective de la victoire de la gauche 
unie. Le program~e c~un de la nauche un prorlème au coeur des préoccupations des travail
leurs. 

CENTPE DE DOCUMEN'T'11TI0t-T 

Le 15 Février, A~semr16e-délat avec f.. ALLE<iPET, petit ruffet sympathique, sur "le 
contenu du Proaramme Com~un." Les Moyens d'application, les ressources, la motilisation des 
masses populaires, les retomrées dans le doMaine des reve~dications des personnels de la Re
cherche, ont été a:tordés. Une douzaine de non -svnc1 iqués et des syndi.qués CFDT ont participé 
Ï&plus des syndiqués CGT à ce délat très intéressant. 

Il 
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le SNTRS s•ad•esse à l'lnte•syndïeale 
Nationale des ITA du CNRS 

• fJ 

PARIS, LE FEVRIER 1973 

Le. Se.c.!té..t.cvt.{a.t Na.ûon.ctt du SNTP.S 

a 
Mme. CHASSINAT 
P!té.~ide.nte. de. !'In.t~yn.dic.ctfe. 
Nation.ctte. de.~ I.T.A. 

Soucieux de. p!té.pMe.!t utilement !a p!t.Oc.haine. 1t.é.union i.rz;t.~yndiectte., noU6 voU6 commu.
rt-iqu.onô !~ poü.ilonô qu.e. noU6 avonô ~ult. !~ dive.M poin:U qu.e. noU6 du.Uwnô voi.A 
ahOJtdé.~ a c.et.te. lt.é.union. 

1) INZP3 

La p!te.m.i.èlte. année. de. g~lion pM !' IN2P3 d~ p~onnw .tJtanô6é.lté..6 du CNRS et de. 
!a VES a appoltté. u.ne. vé.lti6-{c.a.ûon d~ c.lt.ain.t~ que. noU6 avionô e.xp.l!..i.mé.e. dè.-6 !e. dé
but et qui .6'ajou,ta;..t ii no-6 ~onô 6onda.me.ntctt~ (dé.me.ntè.!eme.nt du. CNRS) d'me. 
oppo.6é.e. a ce tlt.anô6e.Jtt. 

Lu p!té.ju.dic.~ dive.M !lu.b.i6 pM !~ p~onne.!ll ont é.:té. V.lllU.é.-6 e.n ~on de. ie.ult. 
ac.lion pe.lt.l7!ane.n.:te., et de. c.e.il~ d~ é.!U6 ~yndic.aux danô !e.-6 in.M:anc.~ du. CNRS et 
de. !'INZP3, il n'e.n dé.me.u.~te. pail moinô qu.e. !~ di61Jic.u.Ué..6 Mnt c.onôta.nt~. 

VaM !a .toute. de.!tniè.!te pé.ltiode, .6eu.!e. !a rne.nac.e d'une. g1t.ève décidée ap!tè.-6 conôu!
ta.lion d~ peMormw pM no.tJte. Syndic.a:t, a pe1trn.i6 d' ob:te.ni.A qu.e !~ p!t.Omolionô 
d~ agen:U 1t.etenu~ e.n comm.i6ûonô 1912 Mie.nt 1t.é.e.ileme.nt e.66ectu.é~. 

Vevant ce.:t:te .6i:tu.alion, et :tenant compte. qu.e. !'aclion a pe!t.m.i6 d'obteni!t a !'IN2P3 
! 'intég!tailon de. pe.Monnw hoM .6:ta:tu:U -ô tL'!. po Me. CNRS qui .6 'aj outen:t aux ITA 
.tJtaM 6é1t.u, noU6 p!t.OpDMnô qu.e. ! 'In:t~yndic.ctte. agi.Me daM !e. HM d' exige.lt !e 
.tJtaM e.Jtt de. .toU6 !~ oô.t~ d~ a en:U -ôi.L'!. .6:ta:tut CNRS au. budaet du CNRS e.t le.u~t. 
g~lion .<.mm a:te pM a. u C RS. 

2} AppUc.a.ûon e66ec.live de !a llu.i:te du. plan MM<>e.tin (am1é~ 1913-74} 

U appa!t.a.U qu'en Janvie!t 13 !'étape. CO!t.lt~pondan.te rt'a pM été a.ppUqué.e à naô 
p~a.tnw c.ortc.elt.né.-6. U ne ô emb!e pM que !e CNRS ail a b:tertu. ! 'a.~t.~tê:té. pou!t. 13 
et 14. Peut-me ne ô' en ~:t-il même pM plt.éoc.c.u.pé. a :ternpô ! 

NoU6 pMpoMnô qu.e ! 'InteM yndicctte Na.ûonctte in:te.~tvie.rtrte ii c.e ôuj et. 

3} M.i6e en p!ac.e d~ !tépe.!tc.U6ûonô dèA m~ult.~ c.Otic.e.ltnan.t i~ ca:tégolti~ B de 
6 a nc.tio nna.i.A~ • S. Urt p!tojet du. CNRS 6e.ltaill'objet de né.goeialion~ avec!~ ~:t?Ut~. L'Inte.!t- • .J ~";f 
ôlfYLdic.ctte qui n' ~.t in6a!tmée ni du p!tajet, ni d~ d.i6c.U6ÛoM, doit éflctlement 

'l'-; -

.<.nte~tve1U!t <>tL'!. ce point. 
4 J Ciltcu.!a.i.Jr.e· vac.a.tcuJL~ 

La. c.uteu.!aiJr.e 1t.éc.emment pa.!t.Ue noUll conduit d p!téci-6elt. no.tJte poô.<.:tion ôult. !e 
p!tablè.rne d~ vac.alionô. 

En deho!t.ô de l'u.til.i6ation d~ va.cationô c.an6o!t.rné.men.t a iei.L'!. d~lirtation (tlt.a
vau.x "ponc..tuw"J, ta pé.rtultie d' emplo.i6 budgé.ta.i.Au conduit l~ di.Aec.lionô ii uli
We.lt pcu!t. la lt.é.muné.ltation de 6onc.lionô pe!t.manen.tu. C' u.t un é:ta:t de 6ail. 

A no-6 yeux, la llolulion c.omplè..te lt.éôide danô la Cltéat~on d'emploi-ô budgé.ta.ilt~ 
pot.L'r. pou!t.voilt ii c.u 6onc.lionô pe!t.rnane.n:t~. 

Tant que cette ~olulion n' ~.t paô Jtécûiôée, no .tite poô.<.:tian con.ô.i6.te ii exige.lt po tL'!. 
i~ agen:U qui, MM oc.c.upe.lt d~ emplo.i6 budgé..ta.i.Au, 1.1cn.t empioyé.ô a d~ 6cnc.lioM 
pe!t.manent~ né.c.U.ôailt~ daM i~ laboJta:toiltu e.t .ôe!tvic.~, que le CNRS leô MÛrtîUe 
au.x a.gen:U en po.ô.tU, à .taU6 poin:U de vue (.6éc.~é d'emploi, lté..rnunéJtationô, c.ortgé".é, 
d.U,poll.<.:tianô Mc.i.:ûu, etc. .. ) queUe que ô oit l' oltigine. d~ JtU<>Oultc.eô au moyen d~
quei.t~ ili Mltt Jt~mwtéJtéJ.> ( c.on.tlta.:V.., c.Jtédl..:U de 6onc..t.Lortneme.nt, I.Xlc.a.ûon-6, •• ) • 

Nou;J., dénonç.onô le c.evta.c..t~.ft..e llc.nndaleux de la. c.i!tc.u.laiJte du CNRS J.>ult. tu "vac.a:ta.i.A~ 
peJtman~" qui .tend à d1..6ll.i.mu.le.Jt le \.:é.ltita.ble JtOblème. du onc.lionô erJna.nente.ô ert 
impoôa.nt en Jtéal.Ué une Jto.taüon .toU6 u 6 mo..tô a.gen.tô ~ tr.en.tô. a a ou:tU: au. 
Uc.enc.).ement J.>yôt~ma.ûque ap!tèô 6 moi-ô d' ac.tivlié.. C' ut une malhonnêteté qr1e de p!té
.tendh.e ainôi !t~~oudJte le pJtcbième d~ vac.a:tailt~ pe!t.manen:U. En c.onJ.>équer..c.e, naU6 p!to
po.ôo~ 

- de Jtej e.X:e.!t c.a.t•!goltiquement la c..utc.u!ai.Ae. 
d' appe.te.~t t~ peft..J.,onl'lefh a ô' oppo~e!t a.u. Uc.enc..iement ôy<>.tématiqu.e., a.p1tè..6 6 moi.o,. 
du vac.at.a.i..~cJ.> oc.c.u.péJ.> J.>I.L'!. du 6onc..tioM pe!t171anen.:tu. 

suite page ll f) 
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AO'I'I@N DU S FEVRIER 192'3 - IN3ERM 
Le 8 Février tct:s les syndicats de 1•INSER!', 

SNTRS-CGT, SNCS-FEN, SGE:.-CFDT, SrliRS-CGC, avaient 
appelé le personnel à manifester leur mécontentement 
auprès de la Direction ce.1' If\SERt' et auprès des dif
férents ministères où nos text~s sont bloqués. 

Sur le plan national la Direction de l'INSERr' 
a enfin consenti à recevoir les syndicats le 8 Fé
vrier à 14 h.30 (cette entrevue était demandée de
puis Décembre 1972). 

Lors de cette rencontre les points suivants 
ont été traités : 

- Prévisions budgétaires pour 1974. 
Droit syndical. 
Problèmes des Boursiers et Vacataires. 
Problèmes divers ayant trait aux commis
sions paritaires, prime pour stagiaire 
des ITA, etc .• ). 

Le Directeur Général nous a présenté le 
nouveau directeur administratif et financier Monsieur 
FOUROJET et nous a prévenu que le nouveau DAF devait 
étudier les dossiers avant de pouvoir répondre à nos 
questions. Nous connaissons bien cette façon de re
pousserles échéances. 

Pour le budget 1974, c'est la suite logique 
du budget 1973, c'est à dire la continuité de la mi
se en application des orientations du VIè Plan. 

Pour ne citer qu'un exemple. Mr. BURG a 
afffirmé que les crédits de fonctionnement seraient 
volontairement insuffisants et que la partie dynami
que de la recherche devait être les contrats. 

Pour le droit syndical 1 'administration sest 
engagée à revoir le problème {décision d'application) 

. en tenant compte de ce qui se fait au CNRS. 
Pour les questions ayant trait à la promo

tion (suppression d'échelons accélérés, reconstitu
tion de carrière) la Direction de l'INSERM résume la 
situation de la façon suivante : il n'y a pas de 
crédits ! 

En ce qui concerne les loursiers et vaca
taires il faut rappeler qu'une question écrite 
avait été posée par le Sénateur G. CGGNIOT le 
12.12.72. La réponse du Ministre de la Santé Pu
blique vient de nous parvenir (le 13.2.73). Il n'y 
a pas à s'étonner de 1 a concordance des arguments 
avancés par t1onsieur CHARRE-:- (signataire de cette 
lettre)· avec ceux constamment employés par la Di
rection de 1 'INSERM : 

"Il serait contraire aux principes qui 
ont conduit à l'institution des bourses et des 
crédits de vacations d'assurer aux intéressés la 
permanence de leur emploi. 

Par ailleurs, dans la majorité des cas 
ces derniers sont res étudiants, des retraités ou 
des personnes désirant travailler à temps partiel 
et il n'apparaît pas possible de leur conférer un 
statut. 

Néanmoins, afin de résoudre les cas par
ticuliers qui peuvent se présenter, une bourse de 
1 'emploi a été créée au sein de l'INSERM. 

Les personnes occasionnels de cet établi~ 
sement se voient ainsi offrir les possibilités 
d'être recrutés, en priorité, sur des emplois pe~ 
manents dans la limite des postes ·vacants et sous 
réserve qu'ils remplissent les conditions statu
taires requises". 

Nous prenons acte de la réponse du Mini~ 
tre de la Santé et nous conseillons aux Boursiers 
et Vacataires remplissant les conditions du der
nier paragraphe de faire leur demande d'intégra
tion à 1 'INSERM. 

Néanmoins la position du SNTRS-CGT est 
celle-ci. la situation de ces personnels ne sera 
réglée que par la création de postes budgétaires 
en nombre suffisant alors que la politique même 
actue11ement conduit à une diminution constante 
du noflll-re de postes créés : en 1971 ::oc j:OStes 
ITA ; en 1972 121 ITA ; en 1973 103 ITA. 

Y. ALEXANDRE 

la CGT au Conseil Scientifique de l'INSERM 
Les budgets de 1 'INSERM, notamment en ce qui concerne les créations de postes, tans chercheurs que 

techniciens et administratifs, s'inscrivent dans une période de pénurie qui va s'aggravant d'annnée en année· 

I.T.A. Chercheurs --
1971 206 75 
1972 121 60 
1973 103 38 

Le personnel subiJ les conséquences directes deces créations insuffisantes de postes 
- très peu de promotions 
- très peu de reclassem~nt 
- très peu de recrutement 
C'est aussi la cause de l'augmentation des persorr.e1s sur contrat ou vacation. 
Dans certains cas, cette absence de postes entraîne même le licenciement (attachés de recherche non 

nommés chargés par exemple). Des conséquences sont roins d;rectement perçues par les agents. C'est ainsi que 
lors du recrutement des chercheurs par les Commissions Scientifiques Spécialisées, le très petit nombre de 
postes à pourvoir n'a pas pe~is d'engager des car.è;dats reconnus extrêmement va1ables, et rend le choix très 
diffi ci 1 e. 

Ainsi pour "éconorni -:;er'' un poste, et recruter un chercheur de p 1 us, 1 es Commissions Sei entifi ques 
~pécialisées opèrent une sélection sur des bases qui ~·cnt rien de scientifique. Par exemple, parce qu'un 
dossier est présenté par un technicien INSERM, son recrutement est refusé, ron pas parce que sa valeur 

If) 
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scientifique est en cause, mais pour que en ne l'engageant pas, la Commission garde la possibilité d'avoir un 
chercheur supplémentaire, alors que le technicien éontinuera à faire un travail de chercheur. Cette attitude a 
amené notre camarade L. BRIGA~T à faire une intervention au Conseil Scientifique du 14/2/73, dont voici le 
texte : 

« Ma.demo.ù.eU.e. BR1GANT a..tt<Jte l' afte.n.Ucn r::u ConH.J..l Sci.e.n.UM.que. éuJt le po-int <>uiva.nt 
ce.tte. année. pluéù.~ te.chrUue.në ont pJté.!>e.nté w1 doM-ie.Jt a l'INSERM aux 6,Lnë de Jte
CJtutement a :Ci;ttte de cheJtc_he.U!té. 

Ce JteCJtu:temertt e.<.t· 0a.U pa.Jt lu Comm.ù.élon<> Sue.nû ~-iquu Spé~éu. Ce<. do<.ûe.M 
ont donc été exrur.-Lnéé pa.Jt le.ë Comm.ù.ûoM Sûeft.t-<.6-Lque.ë Spéci.a..Uéée.ë qu-i on.t eu a 
a.ppJtéue.Jt le.uJt valeuJt <>uen.U6,ique, et cnt, Ok n'ont pM, Jtetenu .eu ca.n.dida.:tu.ltU de 
ceë agenté. 

Une du CommiMionë (nô- 51 a.yà.n:t Jtecon.n.u la vale.uJt d'un du ca.ndid~, et Jteten.u la 
c_a.ndida.:tuJte. da.në Urt pJtem.i.e.Jt tempé pJte.rtd a.Jtgument de Mn a.ppM:te.rta.nce a l' INSERM comm .. 
techrUum pouJt ne pM le clM<>e.Jt danë le.é 5 ou 6 pJte.m.i.eM -6Uëceplible.ë d' UJte. Jte.
C.Itu:té<.. Apttè-6 a.voilt éou.e-Lgné la. valeuJt du do-6é-ic~, ce.tte. même Comm.ù.-6ion Sc-ien.li6i
que Spé~ée. in.voque la p!tOmoliort du :trcava.« et -6ou.e-igne la. nécuûté de tteC.Itu:teJt 
le. cand-idat en que.ëlion pouJt lequel eUe.-r~ême. ne veut pM ~e.Jt un de.ë po-6te.ë mU. 
a <.a. d,i,6poûlion, ne me.tta.n:t pM en accond ée.é a.c:te.-6 a.ve.c.<>U décla.Jta.:t-ionë. 

Ma.de.mo.ù.eUe BRIGANT élève un.e pttotef..:ta.:tiort et demande avec iné.ù.ta.n.ce que toué le.ë 
do<>-6-ie.M Mient exa.m.i.néé <>uJt la. bM e. deé mêmeë c.ltilèJte.-6, quel que. Mil l' OJtga.l'l..Ume où 
:tlta.va.il.ee a.c:tueUemrtet le ca.rtdida.:t et .te poéte qu'il y occupe..» 
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----LE SNTRS-CGT VOUS INFORME--. 
LISTE VES VOCUMENTS REÇUS PAR VOS RESPONSABLES 

VE SECTIONS AU COURS VU MOIS ECOULE POUR VOUS INFORMER 

COTISATIONS 1913 cilteula.-ilte. N° 8 du 22 Ja.rtvie.Jt I973 conee.Jtrta.Ylt l'application du nou-
veau ba.Jtèrne. de cowa.:tionë. 

RECOURS JURIVIQUE CONTRE LA RETENUE POUR FAIT VE GREVE U!tcula.-ilte. N° 9 du 22 Ja.nvie.Jt 
I973 6a..ù.a.nt le. point de. l'amon juJtid.tque. <.ude. aux Jte:te.nue.<> de -6ala.-iltu du 4/6/11 
et du 9/5/1'l. 

STAGE V'ACTION SOCIALE U!teula.itte. de.' la Comm,i,6-6~on Act-ion SoUa.le. du SNTRS conce.l1-
na.nt le. ûa.ge ~pé~é p uJt le.<> m.i.llia.rt.U Mci.aux qu-i ~e. lient 4 Pa.Jt.ù. du 21/3 
au 23/3. 

RESULTATS VES ELECTIONS AU CAES ET A LA CAS ciltcula.ilte N° 10 du ? Fév!tie.Jt I913 
dortrta.rtt lu Jté-6ul:ta.:té comple.ù du Ueilionë et le.-6 comme.nta.üu du Bu!teau Na.:tion.a.l. 

INFORMATION VELA SECTION NATIONALE VES RETRAITES ciltculailte. N' 11 du 21 Fév!tie.Jt 
a.dJte-6éée. aux m.i.llia.n:té pa.Jt la. -6e.mon nationale. de.-6 Re:tl1.a.li~.6. 

SESSION VE PRINTEMPS VU COMITE NATIONAL VE LA RECHERCHE - Va.:te.ë de. ~{union6 de.-6 
Hc:tionë du Corrû:Ü National (ciltcula.-ilte du gJteupe de.-6 élUë CGT. 

sui t.e .de la page 5I 

En ce qu-i conce.Jtrte le.ë pttodduJtU de. 6onclion.n.eme.nt de. t' Inte.Jt<>ynd-ia.le. Nationale, 
noué coMta.:tor..-6 que lu Jtéuninné -6ont Muve.nt -iMu~6.ù.a.mment pJtépa.Jt~eé da.në le. dé
:eo.;y_ pa.Jt c.lta.cune. de no<> :tf1o.ù. OJtgart.ù.a.lioné 1 ce qu-i conduli à de.-6 pe.JttU de tempé 
e:t: à de.-6 di6 6iwUéé pouJt con.c.WJte. tf1~<> pJtéc.ù. ément é uJt du .inilia.:tivu commu.nu. 
fA.-iMi, il rt' a pu UJte. dortrt~ en Inte.Myndicale.-6 Na.lionale.é du JTA, urte <>ulie. a 
no.6 p!topoé-ilion-6 d'action pouJt le début de 13, ce. qu-i e.-6t tf1è-6 Jte.gJte.ttable.l • C' ut 
pou.Jtquoi, noUé pelté onë q 'une pJtl!.pa.Jta.lion éc.Jtile Jtela.live. aux poirt.t-6 que. noUé dé
hilloné voilt 4 .t'oJtdlte du jouJt noUé pa.Jta.U de na.:t.uJte. a Jtemfdie.Jt à cu déna.uù et à 
6a.-ilte1 en dé6~ve., ga.gne.Jt du temp~. 
Si voUé le. jugez également, ncué vou<> p!tioné de communfque.Jt no~ ob<>e.!tvilioM a la. 
CFVT. 

Va.në .e' u poilt que nM éugguliorn. "e.Jtant: Jtete.nue.ë 1 noué vou<> p.tion6 d' o.gJt[eJt no~ 
é enti.mertt:é 6tta.:te.Jtnelé . 

G. VUPRE 
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TABlEIIO DES Slllii/RES t/U 1er JIINVIER 1973 ;- "-
ra~~ ·, t~blPau VOUS trouverez pour toutes les catégorieS et tOUS les échelons 
~E cnn~ractuels, les salaires au ler Janvier 1973. 

-~~-~· 

Ces c~tffres représentent les salaires bruts mensuels de la région parisienne : 
tr~ttc -~nt principal [TP) sur la base annuelle de 7.225 F au ler Janvier 1973 

l'1r1ice lOD, plus lndemnité .de résidence [IR) de Paris [15% du traitement 
pr!cipall. 
noL'q LA PROVI~LE, les salaires bruts mensuels peuvent être obtenus [~ quelques 
cPrttnes prè~l ~n multipliant les salaires de la ~~gion ~arisienne par le rapport 
·~o + taux IR zone considérée : ce qui revient è appliquer les coeffi-
100 + taux IR de la r~gion parisienne cients suivants : 

'.· ••. o - • 

Zones ......•.•..••......... 

Coefficients à applique~ ..• 

édité par le SNTRS•CGT 
2" 

( 13 %) 

0,98260 

3° et 4° 
[ll.S %] 

0,96956 

5° et s 0 

[ 9%: 

o. 947E' 

Pour avoir les SALAIRES NETS, il convient de d~duira la Sécurit~ Scci3lE 
l'I.R.C.A.T.E.C. et le capital décès, la M.G.E.N. rvoir le calcu1 au bas 
~e la page) et d'y a~outer les allocations familiales et le supplérrent fa
milial de traitement air1si que, pour la régior oarisjenne, les 23 Fd'ince~
nité de transport. 

l~r .:.chelan 1 2è échelon 3è échelon 1 4è échelon 5è échelon 6è échelon l7è échelon Bè échelon• 1 9P échelon 1Clè écheler lllè Échelc'" l12s écr,elor 

ind. Salair~ ind. Salairej ind; Salair"E4 ind. Salaire! ind. Salaire4 ind. Salairehnd. Salairelind. Salairelind. Salaire! ind. Salairsind. Salairelinc:. Salaire 

1.-\ 
2A 
3A 

S39. 3732,03161S. 4258,2~ 691. 4784,4~740. 5123,721778. 5386,881 
3S6, 24f4,92 383. 2651,90 410. 2838,8 436, 3018,84 463, 3205,81 SOl, 3468,87 S39. 3732,03 S76. cl988,20 615. 4258,25 
330. :'284,94 349.2416,4 372. 2575,7 394.2728,08 413.2859,56436. 3018,8414s9. 3178,11148S. 3358,091515. 3565,B6IS46.3780,52IS76.3988,20 

lA 
2A 
3A 

11\bis 
lB 
2B 
31\ 
4R 
SR 
6B 
7B 
8B 
9R 

1D 
:n 
3[) 
40 
sn 
6llhis 
till 

304. 
304. 
240. 
213. 
209. 
199. 
181. 
174. 
166. 
142. 

277. 
237. 
213. 
196. 
186. 
177. 
173. 

2104,88 
'1 04, 8fl 
16~6.75 

1474,15 
1447,08 
1376,18 
1253,21 
1204,81 
1149,42 

Ci83,25 

1'J17,91 
1640,94 
1474,15 
1357,09 
1287,89 
1225,51 
1197,81 

327. 2264,15 34S. 
327. 2264,1 34S. 
2SS. 1765,63 274. 
222. 1537,16 238. 
219. 1516,36 226. 
209. 1447,08 220. 
188. 1301,69 197. 
181. 1253,21 18_8. 
167. 1156.32 173. 
1S7. 1087,03 162. 

304. 
2SS. 
219. 
203. 
193. 
182. 
17S. 

2104,88 327. 
1765, 63 277. 
1516,36 230. 
1405,58 209. 
1336,30 199. 
1 260, 20 1 88. 
1211,71 179. 

2388,7 363. 2513,41 
2388,7 363. 2513,41 
1897,21289. 2001,00 
1647,9 248. 1717,13 
1564,8 236. 1634.04 
1523,2 228. 1578,66 
1363,0 203. 1405,58 
1301,6 194. 1343,29 
1197,81176. 1218,61 
1121,7 164. 1135,52 

2264,1 34S. 
1 91 7. 91 3()[). 
1592,5 240. 
'1447,08 214. 
1376,9 20S. 
1301,69192. 
1239,41183. 

2388,/3 
2077. 18 
1661,75 
1481,77 
1419,3e 
1329,40 
1267,10 

._tLD 11 lJEc; Cf:OUCEONS POUR COTISATIONS DIVERSES 

387. 2679,5 41(1. 2838,86 
387. 2679,5 410. 2838,86 
304. 2104,8 320. 7215,66 
264. 1827.9 277. 1917.91 
24S. 1696,3 2S4. 1758,73 
238 • 1 6 4 7. 9 2 48 • 1 71 7. 1 3 
209. 1447,[18 216. 1495,57 
200. 1383,8 206. 1426,38 
180. 1246,31183. 1267,10 
166. 1149,4 168. 1173,22 

-363. 
323. 
2S1. 
219. 
210. 
196. 
187. 

2513,41 387. 
2236,4 341. 
173 7, 9 266. 
1516,3 226. 
1434,0 21 s. 
1357,0 199. 
1294, 7 191 • 

2679,59 
2361,04 
1841,81 
1564, BEi 
1488,67 
1376,98 
1322,50 

Sé~urit8 Sociale : Maladie : 2,5 %jusqu'au plafond [2 040 Fl + 1 % sur totalité 
[S. Br + Pr ou H.S. + SF] - Vieillesse : 3 % jusqu'au plafo~d [2 040 FI 
I.RJ.A.N.T.E.C. : 0,84% jusqu'au plafond S.S. [2 040 FI ; au-dessus de 2 040 F 
2,55 % de [S. Br + Pr ou HS - Al 
Capital-décès : 0,15% de [5. Br+ Prou HS) 
M.G.E.N. [facultatif) : 2,00 % de T .P. depuis le ler Janvier 1973 

433. 2998,05 4S1. 3122,72 
433. 2998,0S 4S1. 3122,72 
333. 2305,64 349. 241E,43 
293. 2028,69 312. 2160,27 
26S. 1834,82 274. 1897,21 
2S8. 1786,42 268. 1855,61 
222. 153 7. 16 2z- _ 1511. 76 
211.1460,97 217.1502,47 
187. 1294,79 190. 131'i,60 
1 70. 11 77. 11 1 72 • 11 91, 81 

41(1. 
363. 
281. 
Z..:l. 
222. 
204. 
19S. 

2838,86 
2513,41 
1945.60 
1599,45 
1537.16 
1412,48 
1350,19 

433. 299A,05 
387. 2679,"9 
3()(). 2077,18 
237. 1 640,94 
229. 1584,66 
208. 1440,18 
2()(), 1383,88 

478. 3309,70 
478.3309,70 S08. 35~7.36 
3 63 • 2 513 • 41 3 8 7. 2 6 7 9. 59 
327. 2264' 15 337. 2233,35 
282. 1952,59 293.2028,69 
274. 1897.21 282.1952,59 
233. 1613,25 239. 1654,1J5 
224. 1550,96 230.1597,55 
19S. 1350,19 
174. 1204,81 

4S1. 
41(1. 
316. 
243. 
234. 
212. 
204. 

3122,72 478. 3309,71; 
2838,86 433. 299E',O'i 
2187,96 330. 22f\4,f'•4 
1682,54 248. 1717,1:' 
1620,24 23S.1647,95 
1467,87 215.1488,67 
1412,48 209. 1447,08 

S31. 3676,64,554. 
41<l.2838,86 433. 
.3S6. 2464,92 363. 
3('(1. 2077. 18 

1Bbis 

3f3C:.~~~,B 
2990,05 ?B 
25~ 3,41 3R 

4B 
SB 
6R 
7R 
SB 
9P 

SOS. 35' 7, :<L 1 SS4. :'<!:oc, S1 1D 
.'D 

345. ~3BB,n 363. ::~1:::,41 ::;n 
254.1758,73 2S9. ':793."= 4D 
241.166E,Ec 244. 169<;,;,~ 5D 
219. 1516, 3E :223. ~ r;4c,, C:E (•flhi~ 

en 

A= Plafond mensuel des traitements soumis ~ cotisaticn de Séc~rlt~ SortalP 

S. Br = Salaire brut (figurant au tableau ci-dessus pour la ré~ior Peri~ic~rc 
P. ou H.S. = Prime ou heures supplémentaires. t 

S.F. = Supplément familial de traitement. 

T.P. =Traitement principal. 

Le eüJtecteu/t de .ta. pub.Uta.üon S. SARRAZIN .imp}[.o'.m~ pM no!> M.<M, 1.0 -We de So.t6é-'tirw - PaJt..i.~ l~ 
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